
AVIS DE FIN DE RESTRICTION
DES USAGES DE L’EAU DU ROBINET

REGIE DU SDDEA – COPE du MOULIN DES FEES
Communes de Pontigny, Ligny-le-Châtel, Varennes, Méré, Lignorelles, Villy, Maligny,

La Chapelle-Vaupelteigne, Fontenay prés Chablis

Le 13 mars 2026

Madame, Monsieur,

Nous vous avions informé, par avis distribué dans les boites aux lettres le 29 septembre 2025 et par les
affichages en mairie, qu’une restriction des usages de l’eau du robinet avait été demandée par les
services de l’État dans les communes citées en objet.

Le prélèvement réalisé en le 11 mars 2026 sur votre réseau de distribution, indique une teneur en
nitrates de 41 mg/L. Par conséquent, compte tenu de la conformité de la qualité de l’eau distribuée,

La distribution d’eau embouteillée est suspendue.

La Régie du SDDEA – COPE du Moulin des Fées se tient à votre disposition pour tout complément
d’information.
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